
Arbre de réactions face 
à une demande d’euthanasie
› À l’attention des soignants

Vous recevez, d’un patient conscient 
et capable de discernement, une 
demande d’euthanasie1,2. Que 
faire ? Comment réagir ? Suivez 

cet arbre de réfl exion qui vous guidera dans 
les questions à vous poser pour écouter le 
patient et respecter la loi. Quelle que soit 
l’issue de la demande, l’objectif premier reste 
l’accompagnement du patient et de ses proches.

1. Une demande anticipée d’euthanasie ne peut être prise en compte que si le patient est incons-
cient au moment où la question de l’acte d’euthanasie de pose.
2. Une demande doit toujours émaner du patient.
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Vous dites au patient que vous avez 
entendu sa demande et, à l’occasion 
d’une ou plusieurs rencontres, vous 
cherchez à  comprendre avec lui s’il 
s’agit d’un réel souhait d’euthanasie 
(que sa vie soit interrompue au moyen 
de médicaments) ou s’il s’agit d’une 
manière d’exprimer une souffrance 
insupportable, qui demande une 
recherche active de solution
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Vous commencez par vous 
rappeler qu’il est fondamen-
tal de distinguer la demande 
d’euthanasie de la réponse qui 
sera donnée. Toute demande 
d’euthanasie exprime une 
souffrance qu’il est fonda-
mental d’accueillir et d’écouter. 
Le ressenti qu’elle provoque en 
nous-même mérite également 
notre attention.

En tant que médecin, vous entamez des 
démarches que vous devez d’emblée consigner 
chronologiquement dans le dossier du patient. 
Ces éléments seront précieux pour remplir les 
documents légaux nécessaires si une euthana-
sie est réalisée.

Vous vous demandez si vous vous sen-
tez disposé à réaliser une euthanasie 
ou si vos opinions vous en empêchent.

 Vous vous sentez disposé à le faire : 
vous allez en 6  ;

 Vous avez une objection de 
conscience ou vous mettez des condi-
tions complémentaires à celles qui se 
trouvent dans la loi : vous en informez le 
patient en temps utile, pour qu’il puisse 
contacter un autre médecin, à qui vous 
transférerez son dossier si nécessaire.

Vous véri� ez que le patient est majeur :

 Oui : vous allez en 7  ;

 Non : vous allez en 24  concer-
nant l’euthanasie des patients mineurs.

Vous véri� ez que le patient est 
capable d’exercer ses droits (s’il 
est conscient et lucide) :

 Oui : vous allez en 8  ;

 Non : actuellement, la loi 
ne permet pas l’euthanasie des 
patients incapables d’exercer 
leurs droits.

Vous vous assurez que le 
patient comprend bien la 
situation : vous informez le 
patient sur son état de santé, 
les traitements, les soins pos-
sibles, y compris les soins pal-
liatifs. Si sa demande persiste, 
vous allez en 9 .

Vous cherchez à savoir si le patient subit une 
pression extérieure le poussant à formuler cette 
demande :

 Si vous pensez qu’il peut exister une telle 
pression : vous en discutez avec le patient pour 
clari� er sa situation. Si cette discussion vous 
amène à penser que la demande re� ète bien 
sa volonté, vous allez en 10 .

 Si vous pensez qu’il peut exister une telle 
pression et que votre discussion vous amène 
à con� rmer votre sentiment, vous investiguez 
la situation avec l’aide d’une équipe pluripro-
fessionnelle.

 Si vous pensez qu’il n’existe pas de pression 
extérieure et que la demande re� ète bien la 
volonté du patient : vous allez en 10 .

Vous poursuivez les rencontres avec le patient 
selon votre fonction dans l’équipe soignante :

 Si vous êtes médecin, vous allez en 4  , où vous 
commencerez à véri� er la présence des conditions 
imposées par la loi ;

 Si vous n’êtes pas médecin, vous informez le méde-
cin responsable du patient de cette demande. Vous 
savez qu’en tant que membre de l’équipe soignante, 
vous devrez être informé(e) de la persistance éventuelle 
de la demande d’euthanasie. À ce moment-là, en fonc-
tion de votre vécu, vous pourrez demander une réunion 
d’aide à la décision éthique ou un lieu de parole si vous 
en ressentez le besoin.

Vous véri� ez que le patient présente une sou� rance physique ou psy-
chique constante et insupportable, qui ne peut plus être apaisée par les 
moyens actuels de la médecine. La cause de cette sou� rance peut être 
non seulement une douleur ingérable, mais également un ou plusieurs 
des éléments suivants : cachexie, épuisement, dysphagie, dyspnée, obs-
truction digestive, hémorragie, transfusions répétées, plaies importantes, 
dépendance, sentiment de perte de dignité, désespérance, sou� rance liée 
à la durée… Le patient peut présenter plusieurs sou� rances simultané-
ment, dont l’accumulation entraîne l’aspect insupportable. Ce caractère 
insupportable doit être apprécié par le patient, car il est subjectif.

 Une telle sou� rance est présente : vous allez en 11  ;

 Une telle sou� rance n’est, à votre avis, pas présente : vous cherchez, 
avec le patient, les moyens d’améliorer les symptômes pénibles sans en 
arriver à une euthanasie. Il peut éventuellement s’agir d’une sédation, 
d’un protocole de détresse (traitement entraînant un risque vital pour le 
patient, mais qui a comme objectif de soulager ses symptômes).

Cette sou� rance résulte-t-elle d’une 
situation grave et incurable (patholo-
gique ou accidentelle) ?

 Oui : même si l’a� ection n’est pas 
létale, les conditions pour réaliser une 
euthanasie sont présentes. La gravité 
de la situation peut aussi être liée à la 
simultanéité de plusieurs a� ections. 
Vous allez en 12  ;

 Non : vous informez le patient 
que sa situation ne répond pas à cette 
condition légale ; vous cherchez, avec 
lui, les moyens d’améliorer son confort 
et son vécu durant le temps nécessaire 
à sa guérison.

Vous demandez au patient de rédiger une 
demande écrite et pour cela, vous véri� ez s’il 
est capable d’écrire :

 Oui : vous lui faites rédiger une demande 
écrite, datée et signée, que vous versez à son 
dossier médical.
Exemple de demande :
« Je, soussigné, demande à pouvoir béné� cier 
d’une euthanasie.
Fait à… le… »

 Non : vous lui demandez de faire écrire sa 
demande par une autre personne. Il ne peut pas 
s’agir de vous-même, mais vous devez être pré-
sent pendant la rédaction de la demande. Vous 
véri� ez que cette personne est majeure et n’a 
aucun intérêt au décès du patient. La demande 
doit préciser que le patient n’est pas capable 
d’écrire, et  les raisons pour lesquelles il n’en 
est pas capable. Votre nom doit � gurer sur la 
demande.
« Je, soussigné, fais part de la volonté de Mr/
Mme… à béné� cier d’une euthanasie. Cette 
personne est incapable d’écrire car…
Fait à… le… en présence du Dr… »
Ensuite, vous allez en 13 .

Vous demandez l’avis d’un autre médecin, indépendant 
du patient et de vous-même (qui n’a pas de relation 
hiérarchique, familiale ou thérapeutique) et compétent 
quant à la pathologie concernée. Sans se prononcer 
sur la légitimité de l’euthanasie, celui-ci doit prendre 
connaissance du dossier, examiner le patient et juger 
du caractère constant, insupportable et  inapaisable 
de la sou� rance. Il doit également rédiger un rapport 
concernant ses constatations.
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Vous avertissez le patient des résultats de la consultation de cet 
autre médecin :

 Il estime que la sou� rance du patient a un caractère constant, 
insupportable et inapaisable : vous allez en 15  ;

 Il estime que la sou� rance n’a pas ces caractéristiques-là : 
réévaluez la situation. Si vous n’êtes pas d’accord avec cet avis, 
vous véri� ez à nouveau le caractère constant, insupportable 
et inapaisable de la sou� rance du patient ; en cas de maintien 
de votre avis, vous devez demander l’avis d’un autre médecin.

A ce moment, vous devez réaliser les points suivants :

 Vous vous entretenez avec l’équipe soignante s’il y en a une ;

 Si et seulement si le patient le souhaite, vous vous entretenez avec ses proches (pour 
les informer, les soutenir, leur permettre d’entourer le patient) ;

 Vous vous assurez que le patient a eu l’occasion de s’entretenir avec toutes les per-
sonnes qu’il souhaitait rencontrer ;
Vous consignez tous ces éléments dans le dossier médical et vous allez en 16 .

Vous cherchez à estimer le pro-
nostic du patient, en termes de 
temps de survie : le décès est-
il prévisible à brève échéance 
(un mois) ?

 Non : vous suivez les 
points 17  à  19 .

 Oui : vous allez en 20 .

Comme le décès n’intervien-
dra manifestement pas à brève 
échéance, vous demandez 
l’avis d’un deuxième médecin. 
Celui-ci doit être indépendant, 
tant à l’égard du patient, qu’à 
votre égard et à celui du pre-
mier médecin que vous avez 
consulté. En outre, il doit être 
psychiatre ou spécialiste de la 
pathologie du patient. Sans se 
prononcer sur la légitimité de 
l’euthanasie, son rôle consiste à :
A.  prendre connaissance du 

dossier, examiner le patient 
et  juger du caractère 
constant, insupportable 
et  inapaisable de la souf-
france ;

B.  s’assurer du caractère volon-
taire, ré� échi et répété de la 
demande ;

C.  rédiger un rapport concer-
nant ses constatations ; ce 
rapport doit être versé au 
dossier.

Vous informez le patient des 
résultats de cette consultation :

 Le  deuxième méde-
cin consulté estime qu’une 
sou� rance constante, insup-
portable et  inapaisable est 
réellement présente et  que 
la demande est volontaire, 
réfléchie et  répétée : vous 
allez en 19  ;

 Il estime que la sou� rance 
n’a pas les caractéristiques pré-
citées et/ou que le caractère 
volontaire, ré� échi et répété de 
la demande n’est pas assuré : 
vous réévaluez la situation. Si 
vous n’êtes pas d’accord avec 
ce deuxième médecin et que 
vous maintenez votre avis, 
vous devez demander l’avis 
d’un autre confrère ayant les 
mêmes caractéristiques.

Un délai d’un mois mini-
mum doit avoir lieu entre la 
demande écrite du patient 
et l’acte d’euthanasie. Pendant 
ce mois, vous avez plusieurs 
entretiens espacés d’un délai 
raisonnable avec le patient 
a� n de vous assurer de la per-
sistance de la sou� rance et de 
sa volonté réitérée de béné� -
cier d’une euthanasie.

Ensuite vous allez en 21 .

Dans un délai raisonnable en fonction 
du pronostic et de l’état du patient, vous 
avez plusieurs entretiens avec lui a� n 
de vous assurer de la persistance de la 
sou� rance et de sa volonté réitérée de 
béné� cier d’une euthanasie. Au moment 
venu, vous allez en 21 .

Vous rédigez la déclaration 
obligatoire, et vous l’envoyez 
à la Commission fédérale de 
contrôle et d’évaluation dans 
les quatre jours ouvrables sui-
vant l’euthanasie, sous forme 
d’un courrier recommandé. 
Cette déclaration comprend 
un volet scellé reprenant l’iden-
tité des personnes concernées, 
et un volet anonyme reprenant 
des éléments d’information 
sur la situation. La  commis-
sion vérifiera, sur base du 
volet anonyme, le respect des 
conditions posées par la loi 
pour dépénaliser l’euthanasie. 
En cas de doute sur la légalité 
de l’euthanasie, le volet scellé 
sera ouvert. 

Il est important de prévoir une 
réunion (lieu de parole, relec-
ture éthique) avec l’équipe soi-
gnante, si celle-ci le souhaite.

Si le patient est mineur : vous vous assu-
rez avec l’aide d’un psychologue ou 
d’un psychiatre que le mineur dispose 
d’une capacité de discernement et qu’il 
ne subit pas de pression extérieure, 
et que les deux parents sont d’accord 
avec le projet.

 Si toutes ces conditions sont rem-
plies, vous allez en 25 . ;

 Sinon, vous ne pouvez procéder 
à  l’euthanasie ; vous prévoyez des 
modalités d’accompagnement des 
diverses personnes impliquées et de 
soulagement des symptômes.

Vous véri� ez que le patient présente 
une souffrance physique constante 
et insupportable, qui ne peut plus être 
apaisée par les moyens actuels de la 
médecine. La cause de cette sou� rance 
peut être non seulement une douleur 
ingérable, mais également un ou plu-
sieurs des éléments suivants : cachexie, 
épuisement, dysphagie, dyspnée, obs-
truction digestive, hémorragie, transfu-
sions répétées, plaies importantes… 
Le  patient peut présenter plusieurs 
sou� rances simultanément, dont l’ac-
cumulation entraîne l’aspect insuppor-
table. Ce caractère insupportable doit 
être apprécié par le patient, car il est 
subjectif.

 Une telle sou� rance est présente : 
vous allez en 11 . ;

 Une telle sou� rance n’est, à votre 
avis, pas présente : vous cherchez, avec 
le patient, les moyens d’améliorer les 
symptômes pénibles sans en arriver 
à une euthanasie.

Comité d'Éthique du Centre 
Hospitalier de l’Ardenne

 POUR TÉLÉCHARGER.
Le document de déclaration obligatoire
La loi et les documents explicatifs.
www.health.belgium.be
www.admd.be
www.soinspalliatifs.be
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Le moment de l’euthanasie est arrivé. Il est important 
de prévoir une chambre particulière pour le patient. 
L’équipe soignante doit être au courant du projet d’eu-
thanasie et du moment prévu, mais aucun soignant ne 
peut être obligé d’assister à l’euthanasie. Vous pouvez 
vous faire aider par un confrère qui en a l’expérience (voir 
par exemple les médecins EOL – End Of Life) ou vous 
guider grâce au livret rédigé par l’ADMD (disponible sur 
son site web) ; il est en tout cas obligatoire que ce soit 
un médecin qui pratique l’injection. Sur le certi� cat de 
décès, vous mentionnez « mort naturelle » comme cause 
de décès. Vous allez ensuite en 22 .


